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PROCÈS-VERBAL 
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Exécutif national  Conseil national  

Milton Dyck, Président national  
Patrick St-Georges, 1er VPEN 
Randy Olynyk, 2ème VPEN 
Dorothy McRae, 3ème VPEN 
Audrey St-Germain, 4ème VPEN 
 
 
 
 

Jan Pennington, VPR Est de l’Atlantique 
Tammy Carter, VPR Ouest de l’Atlantique 
Jean Cloutier, VPR Est du Québec 
Stéphane Scaramella, VPR Ouest du Québec 

Dimpy Kaur, VPR Sud de l’Ontario 
Stewart Spence, VPR Manitoba, Nord-Ouest 

de l’Ontario et Nunavut 
Karen Zoller, VPR Saskatchewan 
Jackie Busaan, VPR Nord de l’Alberta / T-N-O. 

Sherry Hunt, VPR Sud de l’Alberta 
Dean Babuin, VPR Est de la C.-B. 
Terri Lee, VPR Ouest de la C.-B. et Yukon 
Jane McDonald, directrice nationale, Droits 

de la personne 
 
 

 Absent : VPR RCN  

 

 Personnel 

 Larry Budge, Agent administratif 
 

 

1. Convocation 

Milton Dyck déclare la séance ouverte à 11 heures (heure d’Ottawa).   

2. Observations luminaires  

Milton souhaite la bienvenue à tous ; depuis la dernière réunion, cinq membres du Conseil 
ont pris leur retraite ou se sont démis de leurs fonctions ; les nouveaux membres qui 
siègent pour la première fois au Conseil sont : Jane McDonald, Dimpy Kaur, Sherry Hunt 
et Stéphane Scaramella ; il n'y a actuellement aucun représentant de la RCN. En ce qui 
concerne la pandémie, Covid-19 est toujours en cours, et Milton a mentionné que la 
province de la Saskatchewan pourrait être mise en confinement pour la première fois. 
 



 

3. Adoption de l’ordre du jour 

P/A Pennington / Lee -  QUE l’Ordre du jour soit adopté. 
   
MOTION ADOPTÉE - À MAIN LEVÉE 
 

4. Heures des séances 

Le président propose l’horaire suivant (heures d’Ottawa) : 
 

12 avril :   11 h à 17 h 30 

13 au 17 avril   Réunions des comités permanents 

19 avril :   11 h à 17h 30 - Consolidation d'équipe  

20 avril :   11 h à 17 h 30 - Rapports des comités   

 
P/A Carter / Pennington - QUE les heures de séances proposées soient adoptées - la motion 
est ADOPTÉE - à main levée. 
 
NOTE : En raison du manque de temps, des dates supplémentaires ont été ajoutées pour les 
17 et 18 mai afin de compléter les affaires du Conseil. Les heures de séance pour les deux jours 
sont de 11 h à 17 h, heure locale d'Ottawa. 
 
 

5. Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil national de juillet 2020  

Dans le cadre de la discussion sur le point 13 Action politique, Tammy fait remarquer que le 
document préliminaire du procès-verbal ne rend pas compte de ce qui suit : il est important pour 
le syndicat de communiquer plus directement avec nos membres ; Milton est d'accord et la 
correction sera apportée au document préliminaire du procès-verbal. 
 
P/A Pennington / McDonald - QUE le document préliminaire du procès-verbal, y compris la 
correction, de la réunion de novembre 2020 soit adopté 
 
MOTION ADOPTÉE – à l’unanimité - Vote consigné #1. 
 

6. Affaires découlant du procès-verbal précédent 

Rien à signaler concernant le PV de la réunion précédente.  
 
  



 

7. Rapport du président national 

Milton a présenté un rapport écrit au Conseil ; il a cédé la présidence à M. Pat et a répondu aux 
questions des membres du Conseil. 
 
P/A McDonald / Zoller – QUE le rapport du président national soit adopté.  

 
MOTION ADOPTÉE – à l’unanimité - Vote consigné #2. 
 
Pat laisse la présidence à Milton. 
 
 
8. Le point sur les employeurs  
 
Milton a fourni une mise à jour écrite sur tous les employeurs avant la réunion, les rapports ont 
été discutés avec le Conseil (voir ci-dessous). Pat a également fait le point sur les sous-comités 
d'employeurs dont il fait partie. 
 
En ce qui concerne AAC, Tammy et Jan s'inquiètent de l'ingérence de la direction de l'entreprise 
dans les questions de SST ; des réunions en milieu de travail ont lieu et contournent les comités 
de SST ; l'employeur doit suivre le cadre et nous avons le devoir de faire de même.  Sherry 
mentionne que 60 nouveaux projets sont actuellement en cours et qu'ils ne sont pas conformes 
au plan de réintégration d'AAC ; nous devons faire pression ; Pat mentionne que nous avons 
des réunions à venir et que nos préoccupations concernant les nouveaux projets seront 
soulevées ; entre-temps, on demande aux VPR de partager leurs informations en lui envoyant 
un courriel.  Le Conseil a eu une discussion en table ronde concernant les réunions du CSP ; il 
s'avère que le processus est différent d'une région à l'autre ; certains membres du Conseil 
reçoivent une invitation, d'autres non ; Jean a suggéré de revoir le mandat. 
 
En ce qui concerne l'ACIA, Milton a répondu aux questions de Jan sur son rapport ; en ce qui 
concerne le déploiement du vaccin, jusqu'à présent, seulement 50 % des employés de l'ACIA 
ont accepté de se faire vacciner et Milt est d'accord avec lui pour dire que cela pourrait prendre 
plus de temps que ce que l'employeur prévoit.  En ce qui concerne la mise à jour du Comité 
national mixte de transition de l'emploi (CNMTE), le travail de nos membres change, les emplois 
changent, et Milton déclare que nous devons absolument suivre de près les plans de l'employeur 
; la bonne nouvelle en ce moment est que nous avons plus de membres.  En ce qui concerne le 
PAM, il est regrettable qu'il ne s'agisse encore que d'un projet pilote, mais pour l'instant, nous 
devons donner la priorité aux cours que nous voulons.  Randy présente un rapport d'étape sur 
les descriptions de postes EG, il déclare que l'ACIA n'a rien partagé avec nous depuis avril 2020, 
qu'il n'y a eu aucune collaboration avec nous et qu'elle ne peut pas prétendre nous avoir 
consultés ; pour l'instant, cela ressemble à l'examen PI ; s'il y a des problèmes de classification, 
les membres doivent déposer un grief ; Milt et Pat expliquent la procédure de grief de 
classification que nous suivons ; ils rappellent à tout le monde que nous n'avons absolument 
pas d'entente avec l'ACIA stipulant que les griefs ont été retirés. 
 



 

En ce qui concerne la CCG, les heures supplémentaires sont le grand problème, de nombreux 
membres n'ont pas peur de travailler à temps partiel, mais il y a maintenant une pénurie de 
personnel et cela affecte l'équilibre entre le travail et la vie personnelle. 
 
En ce qui concerne l'EFPC, l'employeur examine actuellement les descriptions de poste du 
groupe PE, nous soupçonnons que beaucoup d'entre eux sont en fait des AS et qu'ils devraient 
donc être nos membres ; la question sera discutée lors d'une prochaine réunion du CCSPN en 
avril, où nous espérons que cette question sera résolue. 
 
En ce qui concerne le MDN, Milton a déclaré dans son rapport que le plus gros problème actuel 
concerne les plaintes pour violence déposées par nos membres contre des directeurs qui sont 
des officiers militaires. 
 
 
9. Nouvelles du bureau national  
 
Pat présente un rapport d'étape sur le personnel du Bureau national ; tout le monde travaille à 
distance et Elaine Massie est actuellement en congé ; étant donné que le prochain Congrès 
sera virtuel, l'Exécutif national pense que la participation des ART et des adjointes 
administratives sera facultative. En ce qui concerne les portefeuilles des ART, Tammy demande 
s'ils seront affectés à une région. Pat répond que, pour l'instant, les régions ne seront affectées 
à personne. L'Exécutif souhaite que les membres du Conseil et les sections locales continuent 
d'envoyer des messages ou des questions à l'adresse électronique générique du syndicat, afin 
que rien ne passe à travers les mailles du filet. 

10. Fonds de justice sociale du Syndicat de l’Agriculture 

Un rapport d'étape est présenté par Pat ; Audrey faisant maintenant partie de l'Exécutif national, 
elle devra être remplacée ; il est convenu que Tammy Carter se propose de prendre la place 
d'Audrey. Le comité examinera trois demandes de financement distinctes (Lynn Tramaine, 
section locale 00019 ; Elena Beynon, section locale 40022 et Brent Lyons, section locale 50073). 
 

11. Négociations collectives 

Ce point est renvoyé au Comité des négociations collectives et de la Santé et sécurité au travail. 
Voir rapport ci-joint. 
 
 
12. Rapports des comités permanents – voir les rapports en annexe  
 
Rapport du Comité des finances et des communications 
Le rapport ci-joint a été lu au Conseil.  Avant d'aborder le budget du congrès, le Conseil a voté 
sur la motion visant à reporter les fonds non dépensés pour les colloques régionaux au cycle 
budgétaire 2022-23. Un amendement, P/A Babuin / Carter, visant à ce que les fonds non 



 

dépensés soient regroupés dans un seul pot et redistribués équitablement entre les VPR, est 
adopté à main levée. 
 
La motion sur la recommandation du comité de reconduire les fonds non dépensés pour les 
colloques régionaux avec l'amendement susmentionné est ADOPTÉE - Vote consigné # 4. 
 
Budget du Congrès  
Pat et Larry ont présenté le budget du Congrès proposé par le comité permanent. Le budget a 
d'abord été examiné par l'exécutif où il a reçu un soutien unanime ; le budget de deux ans est 
basé sur 6800 membres, une augmentation par rapport à 6500. Les dépenses totales pour les 
deux années sont les suivantes 2 852 945 $ en 2022, et 2 875 059 $ en 2023. Les taux de 
cotisation projetés en pourcentage sont : 0,6939 % en 2022, et 0,6959 % en 2023.  
 
Le Conseil a examiné le budget proposé ligne par ligne, section par section ; il s'agit d'un 
exercice long et ardu ; le Conseil a voté sur chaque section séparément.  La section sur les 
salaires et les avantages sociaux (lignes 6 à 10) a suscité le plus de discussions et est 
devenue très litigieuse entre Dorothy et Milton ; une motion de contestation du président a été 
présentée par McRae/Carter et le président n'a pas été maintenu ; une pause a été demandée 
pour permettre à Milton, Dorothy et le reste de l'exécutif de se rencontrer.   
 
Comme indiqué, toutes les sections du budget ont été votées ; après l'examen, aucun 
changement n'a été apporté au budget proposé.  
 
La motion d'adoption du budget du Congrès est ADOPTÉE - Vote consigné # 5.   
 
Enregistrement contre le budget : 
Tammy Carter s'est inscrite contre la section sur les salaires et les avantages sociaux, la 
section sur la réinstallation et la section sur la communication.  Jane McDonald s'inscrit contre 
la section sur les droits de la personne et la section sur la communication. 
 
Le budget sera présenté au Comité permanent du Congrès pour approbation. 
 
La motion d'adoption du rapport du Comité des finances et des communications est P/A - St-
Georges / Busaan - La motion est ADOPTÉE - Vote consigné # 6. 
 
 
Rapport du Comité des Statuts et de l’Éducation 
Le rapport ci-joint a été lu au Conseil.  Le comité a présenté quatre recommandations au Conseil.   
 
Motion : Résolution #1 du Comité - Réunions du Conseil national du Syndicat de l'Agriculture, 
autorisation de réunions virtuelles - la motion est REFUSÉE - Vote consigné #7 
 
Motion : Résolution #2 du Comité - Réunions de l'Exécutif national du Syndicat de l'Agriculture, 
autorisation de réunions virtuelles - la motion est REFUSÉE - Vote consigné #8 
 



 

Motion : Résolution #3 du Comité - Postes intérimaires rémunérés à l'Exécutif national - la 
motion visant à modifier le Règlement 6, article 2, paragraphe 3 est ADOPTÉE à l'unanimité - 
Vote consigné #9 
 
Motion : Résolution #4 du Comité - Agir pour les postes de l'Exécutif national - la motion visant 
à modifier le Règlement 6, section 2, sous-section 4 est ADOPTÉE à l'unanimité - Vote 
consigné #10. 
 
Motion d'adoption des Statuts, rapport du Comité de l'éducation - P/A - Olynyk / Carter - la 
motion est ADOPTÉE à l'unanimité - Vote consigné #11 
 
 
Rapport du Comité des négociations collectives et de la Santé et sécurité  
Le rapport ci-joint a été lu au Conseil.  Le comité a présenté deux recommandations au 
Conseil. 
 
Motion : Résolution #1 du comité - Faire en sorte que le processus de classement effectué 
par ce comité pour la Conférence nationale sur la santé et la sécurité de l'AFPC, tel qu'indiqué 
à l'annexe A, soit mis à la disposition des membres - la motion est ADOPTÉE à l'unanimité - 
Vote consigné #12 
 
Motion : Résolution #2 du Comité - Qu'un(e) agent(e) des relations de travail (ART) du 
Syndicat de l'Agriculture assiste aux colloques régionaux et présente des informations sur la 
convention collective - la motion est ADOPTÉE à l'unanimité - Vote consigné #13 
 
Motion portant adoption du rapport du Comité de la négociation collective, de la santé et de la 
sécurité - P/A - McRae / Pennington est ADOPTÉE à l'unanimité - Vote consigné #14 
 
 
Rapport du Comité des questions générales 
Le rapport ci-joint a été lu au Conseil. Le comité a présenté une recommandation au conseil.  Il 
a été noté que les résolutions du Congrès du Comité des droits de la personne ont été incluses 
dans le rapport à titre d'information seulement. 
 
Motion portant sur la recommandation du comité de décerner des plaques à Fabian Murphy, 
Marlene O'Neil, Rob MacDonald, Brad de Haan et Dale Marianicz pour leurs services au sein 
du conseil - la motion est ADOPTÉE à l'unanimité - Vote consigné # 15. 
 
Pendant la discussion sur le sondage sur les droits de la personne (section 3 du rapport), une 
motion est proposée par St-Germain / McDonald : QUE la licence annuelle de Survey Monkey 
soit renouvelée pour 900 $ - la motion est adoptée - Vote consigné #16. 
 
Motion d'adoption du rapport du Comité des questions générales - P/A - St-Germain / McDonald 
est ADOPTÉE à l'unanimité - Vote consigné # 17. 

 

 



 

13. Action politique 
 
Milton présente un rapport d'étape sur la campagne Anges Gardiens / Invisible Heroes ainsi que 
sur le récent sondage Covid-19 qui a été envoyé à tous les membres ; le sondage Covid-19 est 
mené par la société de recherche Abacus Data. Il y a eu une discussion concernant la 
Fédération du travail de l'Alberta ; la fédération a rendu public son combat contre les mensonges 
du ministre de la Santé de l'Alberta ; l'article était très bon mais malheureusement, il n'a pas été 
repris ; Milton a également été interviewé pour l'article (il a déclaré que les inspecteurs 
provinciaux ne peuvent pas remplacer les inspecteurs fédéraux) mais il n'a pas été repris.  Milton 
a déclaré que lui et l'Exécutif ont discuté d'une action politique possible concernant les 
changements à la Loi canadienne sur les grains. 
 
 
14. Congrès triennal de 2021  
 
Milton et Larry font le point sur le Congrès virtuel à venir ; nous demanderons aux délégué(e)s 
de préciser s'ils ont des besoins spéciaux ou des mesures d'adaptation ; en ce qui concerne les 
lettres de créance pour le Congrès, plusieurs sections locales ont manqué la date limite et n'ont 
pas envoyé les noms de leurs délégué(e)s ; de nombreuses sections locales n'ont pas pu se 
réunir en raison de la pandémie ; nous conférerons avec le président national de l'AFPC, Chris 
Aylward, pour voir si les délais peuvent être prolongés.  REMARQUE : selon la motion au point 
17 Nouveaux militants (qui a été discuté le 20 avril), la date limite pour les lettres de créance a 
été prolongée de 6 semaines, la nouvelle date limite est maintenant le 29 mai. 
 
 
15. Consolidation d'équipe – 19 avril  
 
Le 19 avril, il y a eu un exercice de consolidation d'équipe ; l'activité a été menée par une 
entreprise montréalaise appelée H2O Adventures ; les membres du Conseil ont été répartis en 
groupes et se sont mesurés les uns aux autres. 
 
 
16. Plans pour réélection   
 
Conformément à l'usage, Milton et le Conseil ont discuté des personnes qui prévoyaient de se 
présenter aux élections lors du Congrès qui aura lieu. Jane McDonald, Jackie Busaan, Jean 
Cloutier et Terri Lee ont tous mentionné qu'ils ne prévoyaient pas de se représenter. Dean 
Babuin et Dimpy Kaur n'étaient pas encore sûrs. 
 
 
17. Nouveaux militants 
 

Le Conseil a discuté de la façon dont nous pouvons attirer de nouveaux militants pour assumer 
des rôles de direction au niveau des sections locales.  Comme nous l'avons dit plus tôt, de 
nombreuses sections locales n'ont pas envoyé les noms de leurs délégués au Congrès ; de 



 

plus, beaucoup sont en retard dans l'envoi de leurs états financiers, ce qui signifie qu'elles n'ont 
pas reçu leur part des cotisations. Milton déclare que nous avons tendu la main aux sections 
locales et leur avons offert notre aide, mais que les temps sont durs en raison de la pandémie. 
En ce qui concerne les finances des sections locales, Dorothy a déclaré qu'il est important que 
nous suivions nos statuts et règlements, y compris la mise sous tutelle des sections locales si 
nécessaire.  

En ce qui concerne la date limite pour les lettres de créance des sections locales, Chris Aylward 
nous a informés que nous pouvions effectivement prolonger les délais ; le Conseil a débattu 
d'une MOTION visant à prolonger la date limite de 6 semaines ; la motion a été présentée par 
Pennington / McDonald ; la motion a été adoptée à l'unanimité - Vote consigné #3. 
 
 
18. Charge de travail des VPR 
 
Randy, après avoir discuté avec d'autres représentants de l'Ouest, a déclaré qu'il y a eu une 
forte augmentation du nombre de réunions, ce qui a entraîné une augmentation de la charge de 
travail ; tout le monde fait de son mieux pour maintenir un bon équilibre entre le travail et la vie 
personnelle, mais c'est très difficile. Une table ronde a été organisée à ce sujet avec l'ensemble 
du Conseil. Jan mentionne que nous devons utiliser davantage les VPR suppléants ; inviter les 
suppléants à la première réunion du Conseil après le Congrès est une bonne idée.  Dean déclare 
que l'employeur doit remplir les fonctions des VPR lorsqu'ils sont absents. 
 
 
19. Prochaine réunion du Conseil  
 
Réunion pré-congrès : La prochaine réunion est prévue pour le 13 août 2021. 
 
Tous les points de l'ordre du jour ayant été traités, la séance est levée. 
 
Procès-verbal présenté par, 

 
Larry Budge 
Agent administrative 
 



Finance et Communication 

 

RAPPORT DU COMITÉ DES FINANCES//COMMUNICATIONS 

 

 
April 13, 2021 

 
PARTICIPANT(E)S :Patrick St-Georges (1er VPEN) président  
   Jackie Busaan (VPR Alberta Nord) 
   Karen Zoller (VPR Saskatchewan) 
   Larry Budge (agent d’administration) membre de droit 
  
Absent : (VPR capitale nationale) poste vacant 
 
Finances 
 
Examen du budget pour le cycle 2022-2023  
 
Le Comité a reçu le Budget pour le cycle 2022-23, que l'Exécutif national a approuvé à 
l'unanimité. En un coup d'œil rapide, il convient de noter que ce budget ainsi proposé 
comporte une légère baisse des cotisations. Le nombre actuel de membres est de 7422, soit 
une hausse par rapport aux 6655 membres que nous avions en 2017. Ce budget, qui a été 
calculé sur la base de 6800 membres (contre 6500 précédemment), a fait l'objet d'un vote 
simple (à main levée) sur le sous-total de chaque section, et a été adopté à l’unanimité (par 
l’ensemble des membres du Comité) à la fin. Motion proposée par Patrick St-Georges, avec 
l’appui de Karen Zoller. 
 
Bien que le Comité ait délibéré et examiné chaque poste, aucun changement n'a été avancé à 
cette proposition budgétaire. Il convient d'accorder une attention particulière aux postes ci-
après et d'en discuter : 
 
* Poste 1 : En raison de la récente résolution adoptée lors du dernier Congrès de l'AFPC, il 
n'est pas nécessaire de budgétiser/financer les futurs congrès régionaux de l'Alliance que 
celle-ci va entièrement financer. 
* Poste 6.1 : Conformément à la récente motion (qui a été adoptée par le Conseil), les salaires 
du personnel sont budgétisés pour 3 ART, 2 administrateurs et 1 agent financier, même si le 
Conseil a approuvé l'offre d'un poste de durée indéterminée pour un(e) 4e ART. Il a été 
reconnu, dans la justification du passé, que nous reviendrions éventuellement à 3 ART par le 
bais de l’usure des effectifs, et que les coûts supplémentaires seraient absorbés par les 
récents excédents (dus à la pandémie) et/ou nos recettes générales. En outre, cela garantit 
que nous ne forcerons pas une augmentation des cotisations, pour ce budget de deux ans. 
* Poste 10 : Le Comité a eu une discussion approfondie sur les heures supplémentaires, 
reconnaissant que le personnel n’a pas beaucoup d'occasions d’en faire. En outre, au cours 
des trois dernières années et plus, les heures supplémentaires n'ont pas été payées, mais 
plutôt prises en temps compensatoire. 
* Postes 11-12, 14-17 : Bien qu'il ne soit pas encore certain que les voyages (aériens) 
reviennent à la normale en 2022, le Comité n’en a pas moins maintenu les postes aux mêmes 
niveaux que ceux prévus dans le budget précédent. 



Finance et Communication 

 
Tout au long de l'examen du budget, notre agent financier (Larry Budge) a donné au Comité 
une ventilation et une explication fort détaillées des divers postes de réserve financés. 
 
Il a été recommandé, lors du dernier Conseil national, que le Comité propose une résolution à 
présenter à notre prochain Congrès, afin de reporter toute somme non dépensée du poste 19 
(Colloques régionaux - Règ 4). Cette résolution se lit comme suit : 
 

Titre : Transfert des sommes non-dépensées liées aux colloques régionaux du cycle 
2018-2021 au cycle 2022-2023.   
 
Attendu que les VPR n’ont pas dépensé de grosses sommes durant les années du 
cycle 2018-2021 en raison de la pandémie, et 
 
Attendu que nombre de régions/sections locales ont perdu des militant(e)s en raison 
de la pandémie (fatigue causée par le travail à distance), de départs à la retraite, et 
d’autres motifs, et 
 
Attendu que les sommes non-dépensées au titre des colloques régionaux ne sont pas 
transférés au prochain cycle budgétaire ; par conséquent, 
 
Il est résolu que : Les fonds non dépensés du cycle de colloques régionaux 2018-21 
soient reportés et redistribués de manière égale entre les VPR dans le cycle budgétisé 
2022-23. 
 
Justification : Le Comité espère que les sommes ainsi transférées serviront à 
promouvoir, encourager et redynamiser les services de représentation de nos sections 
locales et de notre Syndicat. 
 

Nouveaux taux de kilométrage et de repas en vigueur au 1er avril 2021 : 
 

Pour les changements au taux de kilométrage concernant votre région, prière de se référer à la 
Directive du CNM sur les voyages. 
 
Petit-déjeuner                              21,10 $ 

Déjeuner                                    21,35 $ 

Dîner                                   52,40 $ 

Montant total de l’indemnité              94,85 $ 

Faux-frais                                                 17,30 $ 

Indemnité – grand total                      112,15 $ 

 

Le Comité tient à rappeler aux membres du Conseil d’utiliser le taux de kilométrage exact qui 
correspond à la date de l’événement auquel ils ont assisté. Le lien vers le taux en question se 
trouve sur le modèle de formulaire de demande de remboursement de frais encourus à un 
événement. 
 



Finance et Communication 

Renvois venant d’autres comités permanents  
 
Aucun n’a été reçu.  
 
Communications 
 
Le Comité des droits de la personne (CDP) a demandé que le site Web du Syndicat de 
l’Agriculture soit mis à jour pour permettre un accès plus facile/rapide à son propre site et à 
son contenu. Il y a présentement deux façons d’obtenir plus de renseignements sur le CDP : 

• Cliquez sur ‘À propos de nous’, puis choisissez ‘Comités’ dans le menu déroulant, vous 
y trouverez le lien vers le CDP, ou 

• Cliquez sur ‘Ressources’ puis choisissez ‘Droits de la personne’. 
 
Il a été mentionné au cours de cette réunion que nous avons sur notre page d’accueil des 
icônes pour AGR Assurance, Négociations, etc.. sous notre bannière (à la droite de la page). 
Le Comité propose d’ajouter le logo du CDP au-dessus de AGR Assurance, afin de le rendre 
davantage visible et ainsi d’avoir plus facilement accès à son contenu. 
 
Adoption du présent rapport proposée par Patrick St-Georges, avec l’appui de Jackie Busaan.  
 
 



Statuts / Éducation 

 

Comité des Statuts et de l’éducation du Syndicat de l’Agriculture 

 

Ouverture de la réunion à 11 heures (HNE) 

 

Participant(e)s 

Randy Olynyk – président 

Terri Lee 

Jean Cloutier 

Tammy Carter – Secrétaire-archiviste 

 

Le Comité se réunit virtuellement le 14 avril 2021 par le biais de la plate-forme Zoom. 

Après avoir examiné les procès-verbaux précédents, le Comité discute de la mise à jour du Manuel du 

Conseil national qui doit maintenant être traduit puis distribué. Il est indiqué que l’onglet InfoClé n'a pas 

encore été mis à jour sur le Web. Le Comité reconnait qu'un document de suivi des mesures à prendre 

serait probablement utile. Il en a créé un et l'a joint au présent procès-verbal en format Excel. Le Comité 

convient ensuite d'utiliser ce format pour le reste du cycle et encourage vivement le nouveau comité à 

s’en servir à l'avenir. Le suivi de l'état d'avancement des points à traiter serait par ailleurs très utile pour 

l'efficacité du Comité.    

 

Le Comité discute ensuite longuement de l'apprentissage et des événements virtuels. Conscient que la 

pandémie a modifié la façon dont nous travaillons, le Comité fait savoir que le réseautage social, qui se 

produirait normalement en personne lors d'événements, est dorénavant inexistant, et que le volet réservé 

à l’éducation et à la formation à l’occasion de ces événements est également absent. Le Comité 

recommande au Conseil et à l'Exécutif d'envisager la tenue des événements suivants au cours du 

prochain cycle afin de renforcer l'engagement et les connaissances du Conseil et des membres en 

général: 

 

1 – Que l'Exécutif et/ou le président/la présidente et le 1er vice-président exécutif/la 1ère vice-présidente 

exécutive envisagent fortement d'organiser des assemblées générales virtuelles à l'avenir, idéalement 

peut-être deux par an, à des heures et des jours différents, afin d'augmenter la possibilité d'un 

apprentissage informel et de permettre aux membres de poser des questions dans le cadre d’un forum 

général. 

 

2 - Que le Conseil organise un événement de formation et de renforcement de l'esprit d'équipe en 

personne, si possible, après la première réunion du Conseil du prochain cycle, et qu'il envisage d'en 

organiser d'autres si nécessaire. 

 

3.  Que le Conseil organise régulièrement des rencontres virtuelles informelles pour la formation et le 

réseautage des membres du CN.   

 

4.  Que le Conseil organise des réunions régulières, entre les réunions du Conseil, pour discuter de mises 

à jour et de préoccupations courantes. 

 

Le Comité a rédigé le texte et rencontré le président à propos de l'interprétation des quatre résolutions 

suivantes (veuillez noter que les mots ajoutés sont soulignés et en gras et que si les Statuts ont été 

modifiés, la nouvelle version et son emplacement sont indiqués dans leur intégralité) :  
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 Résolution 1 

Titre :  Réunions du Conseil national du Syndicat de l'Agriculture, allocation pour les réunions virtuelles  

 

Attendu que la technologie a évolué et que les réunions virtuelles sont maintenant possibles, et  

 

Attendu que les déplacements physiques précédents pour assister aux réunions du Syndicat ont pu être 

extrêmement éprouvants pour les membres du Conseil national en raison d’exigences familiales et de 

questions d'accessibilité, et 

 

Attendu que cela permettra une certaine souplesse et entraînera des économies potentielles pour les 

membres ; par conséquent, 

 

Il est résolu que le Syndicat de l'Agriculture envisage d'utiliser des plateformes virtuelles pour les 

réunions du Conseil national, et 

 

Il est en outre résolu que l’article 7, alinéa 1 du Titre 6 des Statuts soit modifié comme suit :   

 

Le Conseil national tient des réunions de trois (3) jours au moins deux (2) fois par an par an sur 

convocation du (de la) président(e) national(e), ou à tout autre moment à la demande d’au moins 

cinquante pour cent (50 %) des membres du Conseil national. Les réunions du Conseil national ont lieu 

aux endroits où il est le plus économique de les organiser et où les intérêts du Syndicat de l’Agriculture 

sont servis le plus efficacement possible. Une (1) réunion par an aura lieu virtuellement à la 

demande et avec l’accord d’au moins 50 % des membres du Conseil national à l’issue d’un 

scrutin. 

Justification : Cette mesure permettra au Conseil national de tenir, par voie de motion et de vote, une 

réunion par an de manière virtuelle. Elle ne se veut pas prescriptive, mais vise à respecter les souhaits de 

la majorité des membres du Conseil national. Il est reconnu que l'Exécutif peut encore décider du lieu le 

plus économiquement réalisable, y compris un lieu virtuel.   

 

 

Résolution 2 

Titre :  Réunions de l'Exécutif national du Syndicat de l'Agriculture, allocation pour les réunions 

virtuelles 

 

Attendu que la technologie a évolué et que les réunions virtuelles sont maintenant possibles, et 

  

Attendu que les déplacements physiques précédents pour assister aux réunions du Syndicat ont pu être 

extrêmement éprouvants pour les membres du Conseil national en raison d’exigences familiales et de 

questions d'accessibilité, et 

 

Attendu que cela permettra une certaine souplesse et entraînera des économies potentielles pour les 

membres ; par conséquent, 

 

Il est résolu que le Syndicat de l'Agriculture envisage d'utiliser des plateformes virtuelles pour les 

réunions de l’Exécutif, et 
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Il est en outre résolu que l’article 7, alinéa 2 du Titre 6 des Statuts soit modifié comme suit :   

L’Exécutif national tient quatre (4) réunions par année sur convocation du (de la) président(e) 

national(e), ou à tout autre moment à la demande d’au moins trois (3) membres de l’Exécutif national. 

Toutes les réunions de l’Exécutif national ont lieu aux endroits où il est le plus économique de les 

organiser et où les intérêts du Syndicat de l’Agriculture sont servis le plus efficacement possible. Une 

ou plusieurs réunions par an seront tenues virtuellement si la demande en est faite et qu’elle est 

approuvée par un vote de 50% ou plus de l'Exécutif.    

Justification : Cela permettra à l'Exécutif de tenir au moins une réunion par an dans un environnement 

virtuel si la majorité de l'Exécutif est d'accord.   

 

 

Résolution 3 

Titre : Postes intérimaires rémunérés de l'Exécutif national 

 

Attendu que le Syndicat de l'Agriculture a eu des postes vacants à long terme au sein de son Exécutif et 

qu'il n'a pas été en mesure de les combler par intérim, et 

 

Attendu que la charge de travail de l'Exécutif national exige un effectif complet de vice-présidents 

exécutifs nationaux/vice-présidentes exécutives nationales ; par conséquent, 

 

Il est résolu que l’article 2, alinéa 3 du Titre 6 des Statuts soit remplacé par l’article 2, alinéas 3 (a) et 

(b) du Titre 6 des Statuts, soit :  

 

(a) Si le poste de président(e) national(e) devient vacant, il est occupé par le (la) premier(ère) vice-

président(e) exécutif(ive) national(e), et le poste qu’il ou elle laisse vacant ainsi que tous les 

autres postes vacants sont comblés par ordre ascendant et numérique des autres vice-

président(e)s exécutif(ive)s nationaux(ales). 

(b) En cas de congé prolongé (plus de trois mois) du président national/de la présidente 

nationale ou du premier vice-président exécutif national/de la première vice-présidente 

exécutive nationale, le vice-président exécutif national/la vice-présidente exécutive 

nationale suivant(e) remplacera temporairement le poste rémunéré correspondant. 

Justification : Cette disposition ajoute la possibilité de remplacer les postes de président 

national/présidente nationale ou de vice-président exécutif national/vice-présidente exécutive 

nationale par le vice-président exécutif national/la vice-présidente exécutive nationale suivant(e) 

(comme le/la deuxième vice-président exécutif national/vice-présidente exécutive nationale) s'ils 

sont en congé pendant plus de trois (3) mois. 
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Résolution 4 

Titre : Postes intérimaires rémunérés de l'Exécutif national 

 

Attendu que le Syndicat de l'Agriculture a eu des postes vacants à long terme au sein de son Exécutif et 

qu'il n'a pas été en mesure de les combler par intérim, et 

 

Attendu que la charge de travail de l'Exécutif national exige un effectif complet de vice-présidents 

exécutifs nationaux/vice-présidentes exécutives nationales ; par conséquent, 

 

Il est résolu que l’article 2, alinéa 4 du Titre 6 des Statuts soit remplacé par l’article 2, alinéas 4 (a) et 

(b) du Titre 6 des Statuts, soit :  

 

4. (a) Si un poste de l’Exécutif national devient vacant, en vertu du Titre 6, article 2, alinéa 3 b) des 

Statuts, ledit poste est comblé par une élection parmi les membres du Conseil national, pour une durée 

temporaire ou permanente selon les besoins. 

(b) En cas de vacance intérimaire ou autre de plus de trois (3) mois au sein de l'Exécutif national, 

le poste vacant du quatrième vice-président exécutif national/de la quatrième vice-présidente 

exécutive nationale est temporairement comblée à l’issue d’une élection au sein du Conseil 

national.   

Justification : Cela permet de remplacer le quatrième vice-président exécutif national/la quatrième vice-

présidente exécutive nationale par intérim, tandis que les autres membres de l’Exécutif national ont été 

promus à des postes supérieurs pour couvrir les congés de plus de trois (3) mois de l'un des membres de 

l’Exécutifs national.   

 

Le Comité aborde ensuite la question du Comité permanent du Congrès et celle de l'objectif à atteindre 

en fonction des résolutions reçues. 

Le Comité lève sa séance pour la journée en attendant la traduction.  

Le rapport est respectueusement soumis. 

 

Proposition d’adoption du rapport par Randy Olynyk, avec l’appui de Tammy Carter. 

 

 



Négociations collectives / Santé sécurité 
 

Rapport du comité Négociations collectives / Santé sécurité 
 

Date : le 3 avril 2021 

Lieu : Réunion virtuelle sur la plateforme Zoom  

 

Participant(e)s : 

Dorothy McRae, 4ème VPEN (présidente) 

Dean Babuin, VPR Est de la Colombie-Britannique  

Jan Pennington, VPR Est de l’Atlantique 

Sherry Hunt, VPR Sud de l’Alberta 

 

Absence excuse : Dimpy Kaur, VPR Sud de l’Ontario 

Présidente : Appel nominal – Début de la séance à 13 h 08 HAA. 

Secrétaire-archiviste : Sherry Hunt 

 

1. Affaires précédentes  

a. Bulletins sur la santé et sécurité/InfoClé 

Les corrections et mises à jour d'InfoClé sont terminées. Les fiches InfoClé à jour seront téléchargées sur 

la page Web dans le cadre de la relance d'InfoClé cette année. 

b. Discussion sur les griefs en général et ceux au 3ème palier, et l’impact sur les 

négociations avec l’ACIA  

Discussion sur la nécessité d’assurer le suivi des griefs par section locale. L’employeur a de meilleurs 

dossiers et aussi un suivi plus précis que ceux du Syndicat, ce qui pourrait nous être néfaste. 

c. Sélection des délégué(e)s à la Conférence de l’AFPC sur la santé et la sécurité  

De la réunion du Comité (avant novembre 2020) : Motion : Que soit réévaluée la méthode de 
sélection du Syndicat de l'Agriculture pour les conférences régionales et nationales de l'AFPC 
sur la santé et la sécurité. Proposée par : Jan Pennington ; Appuyée par : Dale Marianicz. 
Vote : Adoptée à l’unanimité. 
 
Mesures prises : De nombreuses discussions ont eu lieu. Le Comité n’est pas parvenu à un 
consensus réel sur la manière dont les délégué(e)s sont choisi(e)s. Aucune autre option n'a 
été proposée par des membres du Conseil dans le cadre de points à l'Ordre du jour de cette 
session du Conseil. Le Comité a proposé la motion suivante, qui sera soumise à l’approbation 
du Conseil national lors de sa deuxième journée de réunion (30 novembre 2020), afin d'être 
aussi transparent que possible pour les membres. 
 
Motion : Que le processus de classement effectué par le présent Comité pour la Conférence 
nationale sur la santé et la sécurité de l'AFPC, tel que présenté à l'Annexe A, soit mis à la 
disposition des membres, à savoir qu'il soit envoyé à chaque section locale au moment de la 
demande de délégué(e)s et de participant(e)s envoyée par l'Alliance, qu'il soit affiché sur le 
site Web du Syndicat de l'Agriculture, et qu'il soit partagé par tout autre moyen jugé 
nécessaire. 
Proposée par : Dean Babuin ; Appuyée par : Rob MacDonald ; Vote : Adoptée à l’unanimité. 
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Renseignements sur la méthode de sélection des délégué(e)s à la Conférence 
nationale de 2019 de l’AFPC sur la santé et la sécurité  
 
Le Syndicat de l'Agriculture est l'un des chefs de file en matière de santé et de sécurité, 
et nos membres sont toujours désireux d'assister et de participer à des événements 
d'apprentissage sur la santé et la sécurité. Pour la Conférence nationale sur la santé et 
la sécurité de l'AFPC en 2019, le Syndicat de l'Agriculture a obtenu 13 sièges de 
délégué(e)s en fonction du nombre de ses membres. Comme il s'agissait d'un 
événement de l'AFPC, c’est à elle que revenait la responsabilité d’envoyer des 
demandes de participation aux membres et aussi des demandes de soumissions de 
délégué(e)s, ce qu'elle a fait. Cependant, une fois les demandes reçues, l'AFPC envoie 
la liste aux Éléments et les invite à classer leurs candidat(e)s par ordre d'admissibilité. 
 
Le Syndicat de l'Agriculture avait 103 candidat(e)s à classer, pour 13 postes 
disponibles, comme nous l'avons dit. Le Syndicat de l'Agriculture est d'avis qu'étant 
donné qu'il s'agit de l'événement de santé et de sécurité le plus avancé et de haut 
niveau que l'AFPC organise, et qui traite de la santé et de la sécurité dans tout le pays, 
il présente donc les candidat(e)s dont le travail en matière de santé et de sécurité se 
situe au plus haut niveau et a le plus d'impact sur nos membres. Dans cette optique, le 
Syndicat de l'Agriculture classe ses délégué(e)s en fonction de leur travail en matière 
de santé et de sécurité pour nos membres en vertu du Code du travail. Les candidat(e)s 
sont donc regroupé(e)s en fonction de leur activité en matière de SST. Du rang le plus 
élevé au rang le plus bas, ces groupes sont basés sur l'appartenance ... 
 
 
Aux comités nationaux d’orientation de la politique  
Aux comités sectoriels de la politique  
Aux comités régionaux de la politique  
En tant que représentant(e)s aux comités locaux de la politique  
En tant que membres participant à un certain degré aux questions relevant de la SST  
En tant que membres n’ayant aucune participation aux questions relevant de la SST  
 
Lorsque les candidat(e)s doivent être séparé(e)s et classé(e)s dans ces six groupes, les 
critères suivants sont utilisés pour le classement : 
 
Coprésidence du comité (pour les comités) 
Ancienneté dans le poste de SST 
Besoin d'un(e) délégué(e) selon le formulaire de candidature de l'AFPC (c.-à-d. langue 
française) 
Les candidatures écrites 
 
Le Syndicat de l'Agriculture n'a droit qu'à 13 délégué(e)s et compte 19 membres qui 
siègent aux comités d'orientation nationaux d'AAC, de la CCG, de l'ACIA, de l'ÉFPC, du 
MDN et de la CFP. La sélection des délégué(e)s dépasse rarement le premier rang. 
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Le Comité propose ce qui suit à titre d’Annexe A (13 avril 2021) : 
  
Le Syndicat de l'Agriculture classe ses délégué(e)s en fonction de leur activité en 
matière de santé et de sécurité pour ses membres en vertu du Code du travail. 
Les candidat(e)s sont donc regroupé(e)s en groupes classés en fonction de leur 
activité en matière de SST. Du rang le plus élevé au rang le plus bas, ces groupes 
sont basés sur l'appartenance ... 
 
Aux comités nationaux d’orientation de la politique  
Aux comités sectoriels de la politique  
Aux comités régionaux de la politique  
En tant que représentant(e)s aux comités locaux de la politique  
En tant que membres participant à un certain degré aux questions relevant de la 
SST  
En tant que membres n’ayant aucune participation aux questions relevant de la 
SST  
 
Lorsque les candidat(e)s doivent être séparé(e)s et classé(e)s dans ces six 
groupes, les critères suivants sont utilisés pour le classement : 
 
Coprésidence du comité (pour les comités) 
Ancienneté dans le poste de SST 
Besoin d'un(e) délégué(e) selon le formulaire de candidature de l'AFPC (c.-à-d. 
langue française) 
Les candidatures écrites 
 
Le Syndicat de l'Agriculture n'a droit qu'à 13 délégué(e)s et compte 19 membres 
qui siègent aux comités d'orientation nationaux d'AAC, de la CCG, de l'ACIA, de 
l'ÉFPC, du MDN et de la CFP. La sélection des délégué(e)s dépasse rarement le 
premier rang. 
 

 
d. Le point sur la Covid-19 

Les variants émergents de la Covid sont préoccupants. L'AFPC a répondu à certaines questions 

fréquemment posées sur les vaccins et les droits des travailleurs : http://syndicatafpc.ca/vos-droits-

travail-vaccination-depistage-covid-19.  

Le Comité a discuté des dispositions relatives aux congés pour les immunisations et de la façon dont 

elles sont appliquées par les divers employeurs, par exemple, une demi-journée de congé pour les 

rendez-vous. 
Changements au Code 699    

 

Les membres doivent consulter leur représentant(e) syndical(e) local(e) si le congé 699 leur est refusé ou 

si on leur demande d'utiliser d'autres congés (congés annuels ou autres), avant que le congé 699 ne soit 

offert. 

 2. Affaires nouvelles 

e. Initiative de revendications contractuelles 

http://syndicatafpc.ca/vos-droits-travail-vaccination-depistage-covid-19
http://syndicatafpc.ca/vos-droits-travail-vaccination-depistage-covid-19
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Nous avons discuté de la façon d'améliorer ce que nous pouvons faire au niveau de l'Élément pour 

accroître l'engagement des membres à l'égard de la négociation, et éventuellement aider à la mobilisation 

si cela s’avère nécessaire à l'avenir. Nous n'en sommes qu'au début de la discussion, et nous serions 

ravis d'entendre les commentaires du Conseil ou des membres au cours des prochains mois, alors que 

nous continuons à formuler un plan d'action à présenter au Conseil lorsque nous le pourrons. 

Le Comité a aussi discuté de la nécessité pour les membres de se familiariser davantage avec la 

convention collective, ce qui pourrait encourager leur engagement dans le processus de négociation. Il 

est suggéré que cela fasse partie des colloques régionaux.  

Motion : Qu'un(e) agent(e) des relations de travail (ATR) du Syndicat de l'Agriculture assiste aux 

colloques régionaux et présente des informations sur la convention collective. 

Motion : Proposée par Dean Baubin/appuyée par Sherry Hunt. Adoptée (à l'unanimité). 

 

f. Utilisation de la technologie pour communiquer des renseignements sur la SST 

Le Conseil national a reçu l'autorisation d'utiliser les comptes Zoom qui ont été achetés par le Syndicat 

de l'Agriculture. Nous avons discuté de l'utilisation de ces comptes Zoom et de leur utilité pendant la 

pandémie, pour communiquer avec les sections locales sur diverses préoccupations et solutions en 

matière de SST auxquelles les membres ont été confrontés. De nombreux membres de ce Comité ont 

utilisé cette méthode pour communiquer et transmettre des informations sur la SST. Nous sommes en 

faveur d'encourager tous/toutes les VPR à tenir des réunions à une fréquence régulière avec les membres 

des sections locales en utilisant une méthode virtuelle comme les comptes Zoom. 

                 c. Article 28 (ACIA) 

Le Comité a discuté des articles 28 et 30, qui font l'objet de nombreux griefs découlant de l'élaboration 

par l'ACIA de ‘l'outil d'interprétation des heures supplémentaires’, qui a en fait réinterprété l'intention de 

la convention collective. Il en résulte que les employé(e)s rappelé(e)s au travail ou qui se présentent au 

travail les jours de repos ou les jours fériés ne sont payé(e)s que pour les heures travaillées plutôt que 

pour les trois heures indiquées dans la convention collective, comme c'était la pratique dans le passé. Il 

existe un grief de principe à ce sujet qui progresse lentement vers l'arbitrage. 

L'ACIA n'applique l'outil qu'au Nouveau-Brunswick alors qu'ailleurs au pays, il ne l’est pas, en 

attendant les résultats du grief de principe. 

Les employé(e)s du Nouveau-Brunswick doivent en fait payer de leur poche pour aller travailler la fin 

de semaine, car la quantité d'essence qu'ils consomment pour se rendre au bureau et en revenir coûte 

plus que le montant (net) qu'ils/elles reçoivent pour une heure de travail (en fonction de la distance qu'ils 

parcourent pour se rendre au bureau). 

Une meilleure formulation des articles a été élaborée que le Comité soumettra avec d’autres 

revendications contractuelles.  
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3. Points permanents 

a. Violence sur le lieu de travail 

De nouvelles dispositions législatives sont entrées en vigueur le 1er janvier 2021. Toutes les formations 

données par les employeurs devaient être terminées au printemps 2021. Le Syndicat travaille activement 

sur ce sujet avec les employeurs aux tables sur la SST. Depuis l'entrée en vigueur des nouvelles lois, une 

présentation a été élaborée et donnée à chaque colloque régional. 

Le Comité aimerait que des ressources soient élaborées (InfoClé), par exemple sur les nouveaux termes 

et leurs définitions.  

Sélection des enquêteurs/enquêtrices : Politiques des employeurs qui traitent de la sélection des 

enquêteurs/enquêtrices. Tous les employeurs ont une approche différente. Certains comités d'orientation 

des employeurs travaillent encore sur des listes conjointes d'enquêteurs/enquêtrices par département. La 

liste du CCHST est celle dont il est question dans la loi.  

La liste des enquêteurs/enquêtrices du CCHST a déjà été établie par tous les ministères. 

Récipiendaires désigné(e)s par employeur : 

AAC : aafc.harassment-violence-harcelement.aac@canada.ca   

ACIA : cfia.harassmentviolence-violenceharcelement.acia@canada.ca   

MDN : DesignatedRecipientHVP-DestinataireDesignedelaPHV@forces.gc.ca   

ÉFPC : csps.harcelement.violence.harassment.efpc@canada.ca 

CFP : 

CCG : patti.charach@grainscanada.gc.ca 

 

b. Le point sur les négociations 

Dommages causés par Phénix 

L'AFPC a réussi à négocier un dédommagement qui est nettement meilleur que l'entente 
conclue par l'employeur avec d'autres agents négociateurs fédéraux. L'an dernier, l'AFPC a 
rejeté la maigre offre du gouvernement, qui proposait cinq jours de congé monnayables, ce qui 
était trop peu et aurait récompensé ceux et celles qui gagnent plus, et puni les travailleurs et 
travailleuses qui gagnent moins. L'entente actuelle accorde aux membres de l'AFPC un 
paiement forfaitaire juste et équitable de 2 500 $. 
 
Contrairement à l'entente de principe sur les négociations avec le Conseil du Trésor qui doit 
être votée par les membres de l'AFPC dans un proche avenir, l'entente sur le 
dédommagement au titre de Phénix devait être ratifiée par le Conseil national d'administration 
de l'AFPC. Le Conseil a voté à l'unanimité en faveur de l'offre le 3 juillet 2020. 
 
Le gouvernement fédéral a émis, le 3 mars dernier, un chèque d'un montant maximal de 2 500 
$ à nos membres - avec déduction des impôts. Le Conseil du Trésor n'a donné aucune 
explication de cette façon de faire. Les membres de l'AFPC méritent d'être pleinement 
indemnisés pour avoir enduré cinq années de problèmes de rémunération liés à Phénix. 
 
Certains membres se sont plaints de n’avoir pas pu choisir de faire déposer les fonds de ce 
dédommagement dans un REER libre d'impôt comme ils l'ont fait dans le passé (exemple : 
indemnité de départ), et d’avoir plutôt reçu le paiement du dédommagement en question sous 
forme de montant forfaitaire sur leur paie régulière, qui a été imposé. Bien que des indemnités 

mailto:aafc.harassment-violence-harcelement.aac@canada.ca
mailto:cfia.harassmentviolence-violenceharcelement.acia@canada.ca
mailto:DesignatedRecipientHVP-DestinataireDesignedelaPHV@forces.gc.ca
mailto:csps.harcelement.violence.harassment.efpc@canada.ca
mailto:patti.charach@grainscanada.gc.ca
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aient été versées, des problèmes de rémunération liés à Phénix se posent toujours. Les 
membres qui ont quitté la fonction publique, ou pris leur retraite, n'ont toujours pas reçu le 
formulaire dont ils ont besoin pour réclamer ce dédommagement. 
 
Veuillez lire la mise à jour suivante qui fournit de plus amples détails sur la partie du règlement 
relative au dédommagement, ainsi que sur l'élargissement du processus de réclamation pour 
les frais remboursables et pour les personnes ayant subi des pertes importantes à cause de 
Phénix. 
 
http://syndicatafpc.ca/foire-questions-dedommagement-phenix-mise-jour (mise à jour en date du 3 mars 

2021) 

 

Régime de soins de santé de la fonction publique 

L'AFPC lance une nouvelle ronde de négociations avec le Conseil du Trésor pour mettre à jour 
et renforcer le Régime de soins de santé de la fonction publique. 
 
http://syndicatafpc.ca/lafpc-entame-pourparlers-sur-regime-soins-sante  
 
Conseil du Trésor  

120 revendications contractuelles du Conseil du Trésor ont été remises, dont 87 ont été acceptées et 

transmises aux tables appropriées, et 33 ont été renvoyées à leurs auteurs avec une explication de la 

raison pour laquelle elles n'ont pas été retenues. 

Dates de la Conférence sur la négociation avec le Conseil du Trésor (en ligne) : du 26 au 29 avril 2021. 

 

ACIA  

 

112 revendications contractuelles de l’ACIA ont été transmises, dont 74 ont été acceptées et envoyées à 

la conférence ; 38 ont été renvoyées à leurs auteurs avec une explication des raisons pour lesquelles elles 

n'ont pas été retenues. 

Conférence sur la négociation avec l'ACIA (en ligne) : du 8 au 10 juin 2021   

 

Le point sur la SST  

 

AAC – Agriculture et Agroalimentaire Canada 

La question de la COVID a continué à dominer la plupart des discussions sur la santé et la sécurité à 

AAC. La transition est passée des phases 1 et 2 aux phases 3 et 4 du retour au travail. Des procédures 

avaient été mises en place pour gérer les risques dus à la COVID. Les analyses de la sécurité des tâches 

(AST) et les plans de site COVID doivent être suivis par tous/toutes les employé(e)s. Les plans de retour 

sur les sites ont été élaborés par des comités composés de représentant(e)s de la direction et des 

syndicats/employé(e)s (distincts des comités locaux de SST). Les comités locaux de la SST ont participé 

au processus en contrôlant et évaluant le plan élaboré par les comités de site. Les comités ont conçu des 

plans de site et déterminé le nombre d'occupants autorisés dans les différentes zones des bâtiments, les 

laboratoires, les bureaux, les serres et les champs. 

http://syndicatafpc.ca/foire-questions-dedommagement-phenix-mise-jour
http://syndicatafpc.ca/lafpc-entame-pourparlers-sur-regime-soins-sante
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Les employé(e)s sont encouragé(e)s à faire hors site tout travail qui peut être effectué à distance. Il a été 

question de la nécessité de garder un œil sur les tentatives de rattrapage du ‘temps perdu’ en doublant ou 

augmentant la charge de travail en 2021 par rapport aux horaires habituels. Le Comité national 

d'orientation d'AAC continue de se réunir toutes les deux semaines pour discuter des questions relatives 

à la COVID. Des réunions mensuelles ont également été mises sur pied pour faire participer les 

coprésident(e)s et les représentant(e)s de la SST en milieu de travail. Les réunions trimestrielles du 

CNOSST se poursuivent, celle du premier trimestre de 2021 ayant lieu le 14 avril. 

Pour la HPH, l'entrée dans les espaces clos et l'ÉPI (protection auditive) ont été examinés. Nous 

attendons toujours un nouveau système de base de données de l'inventaire national des produits 

chimiques en partenariat avec l'université d'Ottawa. Ce processus a connu de nombreux revers, et les 

discussions initiales qui prévoyaient l'installation d'un nouveau système immédiatement après la 

fermeture des serveurs du CISPro se prolongent maintenant sur des années plutôt que sur des semaines 

ou des mois. 

La nouvelle réglementation sur la prévention de la violence sur le lieu de travail (PVT) est entrée en 

vigueur en janvier. L'équipe conjointe élabore une liste d'enquêteurs/enquêtrices qualifié(e)s. De 

nouveaux cours obligatoires ont été mis en place pour les employé(e)s d'AAC sur les nouveaux 

règlements. Le rapport de vérification a été approuvé par le SM et affiché en janvier 2021. On cherche 

toujours à doter entièrement les postes de coordonnateurs régionaux de la SST. Il y a eu un roulement 

important des membres du Comité de la SST et des membres de droit. Ainsi, le membre de droit Sami 

Reaz, chef du programme national de SST, a pris un congé et a été remplacé par Erin Sterling, et 

Genevieve Smith, directrice associée du bien-être en milieu de travail, a également quitté son poste pour 

un autre organisme gouvernemental. Du côté de la représentation des employé(e)s, Milton Dyck a 

assumé le rôle de président national du Syndicat de l'Agriculture et s'est retiré du Comité, étant remplacé 

comme coprésident par Patrick St-Georges. Le poste vacant a été comblé par Stewart Spence, VPR du 

Manitoba, de l'Ouest de l'Ontario et du Nunavut. 

 

ACIA – Agence canadienne d’inspection des aliments  

Le Comité de la SST de l'ACIA a tenu des réunions régulières trimestrielles et ad hoc, tout au long de la 

pandémie. Les procès-verbaux de ces séances sont mis à jour et publiés sur le site Web interne de 

l'employeur, et sont disponibles par le biais des chaînes normales des comités de la SST. 

Reprise des activités et allègement des restrictions 
 
L'ACIA aborde l'étape de l’assouplissement des restrictions comme le font d’ailleurs les autres 
ministères. Les efforts seront graduels et échelonnés, ce qui sera essentiel pour assurer la 
protection et la sécurité des personnels. Selon l'ACIA, la santé et la sécurité resteront la priorité 
numéro un. 
 
Des documents ont été créés pour préparer des sites précis avec des conseils intégrés sur 
l'élaboration de plans spécifiques aux sites. Les documents du modèle de plan de reprise des 
activités dans le cadre de la COVID, destinés à un large public cible, ont été élaborés et 
communiqués aux gestionnaires, aux superviseurs et à tous/toutes les employé(e)s. De même, 
une liste de contrôle pour la reprise des activités sur le lieu de travail a été préparée à l'intention 
de l'employeur et du Comité de la SST. 
 
L'ACIA n'a pas ménagé ses efforts pour que les inspecteurs et inspectrices figurent sur la liste 
fédérale de vaccination prioritaire et, en collaboration avec les provinces, le Syndicat de 
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l'Agriculture a veillé à ce qu'ils/elles soient bien sur la liste fournie par l'AFPC au Conseil du 
Trésor. Dans les provinces où les vaccins sont administrés en priorité, certains de nos membres 
ont déjà été vaccinés.   
 
Championne de la santé mentale 
 
La nouvelle Championne de la santé mentale à l’ACIA se nomme Renee Campbell.  
 

CCG – Commission canadienne des grains  

La dernière réunion du CNOSST de la CCG a eu lieu le 18 novembre, et plusieurs réunions ad hoc ont 

été convoquées depuis notre dernier rapport au Conseil. La CCG a effectué une vérification complète de 

ses programmes de santé et de sécurité avec l'aide d'un consultant externe. La mise en œuvre du Plan de 

prévention des risques découlant de la dernière vérification est toujours en cours. Dans l'ensemble, les 

employé(e)s de la CCG ont continué à travailler durant la pandémie de la COVID-19. Le travail au siège 

social de Winnipeg a toutefois été quelque peu restreint. En raison de la situation de ‘Code rouge’ qui 

prévaut à Winnipeg depuis quelques semaines, le bureau a été fermé. 

Le programme de prévention des risques a été retardé en raison de la COVID. 

Les réunions régulières et ad hoc des comités de CSP et de SST se poursuivent avec la Commission tout 

au long de la pandémie. Nos membres éprouvent un sentiment d'inquiétude à l'égard de la révision en 

cours de la Loi canadienne sur les grains et de la façon dont les changements pourraient les affecter. 

L'étape d'information et de présentation sera terminée à la fin du mois d'avril. Il y a également eu une 

lutte pour que les postes restent dotés afin de permettre aux gens d'avoir un bonne conciliation 

travail/vie personnelle. Des discussions sont également en cours sur les fonctions d'inspection au port de 

Churchill. 

 
MDN – Ministère de la Défense nationale  

Le Comité s'est réuni une fois depuis le dernier Conseil, mais a tenu plusieurs réunions ad hoc liées à la 

COVID-19. Un sous-comité travaille actuellement sur la nouvelle politique de prévention du 

harcèlement et de la violence au travail. Le MDN est toujours aux prises avec des problèmes de 

harcèlement et de VLT, mais nous avons bon espoir que les nouveaux règlements et la nouvelle 

politique permettront de les régler. Le Groupe de travail sur les conditions de la SST pour le plan de 

reprise des activités a terminé ses travaux. Les coprésidents de l'employeur ont confirmé que ce groupe 

de travail avait rempli son mandat et qu'il pouvait cesser ses activités, mais qu'il pourrait reprendre du 

service au besoin. 

La communication et la consultation avec le MDN ont été bonnes au niveau du CCSPRH tout au long de 

la pandémie. Nos membres au MDN continuent de travailler à distance. Dernièrement, il y a eu quelques 

problèmes avec le logiciel approprié fourni à nos membres, ce qui a été enflammé par des problèmes de 

communication entre nos membres et leurs gestionnaires qui sont des officiers militaires. Ce problème 

de communication est sur le point d'atteindre son paroxysme alors que nos membres déposent des 

plaintes pour violence. Le MDN s'empresse de les traiter, car il est très sensible au harcèlement, compte 

tenu des problèmes qu'il a connus au plus haut niveau avec divers scandales de harcèlement. Nous avons 

des réunions toutes les deux semaines avec les membres de la table du CCSP. 

Patrick St-Georges (1er VP national) a récemment été affecté au CNOPSST (en remplacement de Fabian 

Murphy et Milton Dyck). Le sous-comité C-65 est resté très actif, a amélioré les outils et les modèles 
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d'évaluation des risques à utiliser pour les futures évaluations des lieux de travail, et a également eu des 

discussions continues concernant les enquêtes et les enquêteurs/enquêtrices. 

 

CFP –Commission de la fonction publique 

Les questions touchant la reprise du travail et la COVID-19 ont été la priorité du Comité. La CFP 

dispose d'un comité conjoint de la SST pour le bâtiment, composé de la CFP et d'EDSC pour le site de 

travail au 22 de la rue Eddy, qui se réunit selon les besoins. 

Le Comité de la SST travaille actuellement sur sa nouvelle politique de prévention du harcèlement et de 

la violence sur le lieu de travail. La norme du programme de prévention des risques et l'inventaire des 

risques connus sont actuellement examinés par le Comité avant de l'être ensuite par la direction. 

La CFP a tenté de faire revenir les employé(e)s sur les lieux de travail, mais en raison des pics de la 

COVID-19, elle a dû reporter ces plans dans la plupart des bureaux. Les employé(e)s du bureau de 

Halifax sont de retour avec une capacité réduite, et les choses semblent bien aller. 

Nous continuons à travailler avec la CFP et menons actuellement des consultations sur la nouvelle 

stratégie de gestion des personnes, ainsi que sur celle de la CFP en matière de diversité et d'inclusion 

pour 2021-2022. La CFP se lance également dans un processus de renouvellement de la classification, 

notre première réunion devant avoir lieu plus tard en avril. Nous travaillons actuellement à l'élaboration 

d'un protocole syndical-patronal approprié, et aux relations entre le syndicat et la direction. Il y a eu un 

problème au niveau national concernant l'absence de consultation sur un plan visant à forcer nos 

membres à utiliser leurs congés. Cette directive n'a jamais été envoyée. 

Patrick St-Georges (1er VP national) a été désigné comme coprésident des employé(e)s pour le 

CNOPSST (en remplacement de Fabian Murphy et Milton Dyck), et a assisté à une réunion trimestrielle. 

La majorité des employé(e)s continuent de travailler à distance ; des discussions sont en cours au sujet 

de ceux et celles qui doivent se présenter au travail pour des tests linguistiques. 

ÉFPC – École de la fonction publique du Canada  

Le Comité d'orientation de la politique en santé et sécurité au travail de l'École de la fonction publique 

du Canada continue de se réunir chaque semaine. L'École a fait un bon travail en fournissant des chaises 

de bureau et de l'équipement ergonomique à ses employé(e)s qui travaillent à domicile, bien qu'il y ait 

eu quelques problèmes dans les petits bureaux régionaux. Un problème inhabituel auquel l'École fait 

face pour la Covid-19 vient du fait qu'à son complexe Asticou à Gatineau, elle partage des locaux (bien 

que séparés à l'intérieur du bâtiment) avec une école secondaire qui semble avoir des cas et des alertes 

de Covid-19 hebdomadaires.  

Nous soupçonnons que plusieurs d'entre eux sont en fait des AS et qu'ils devraient être classifiés 

correctement. S'ils font partie d'un groupe de classification que nous représentons, ils devraient être 

transférés à notre Syndicat, ce qui devrait être discuté lors d'une prochaine réunion du CCSP national. 

 
Enjeux communs en matière de SST pour tous les membres 

Violence sur le lieu de travail  

Si quelqu'un a des préoccupations concernant la violence sur le lieu de travail ou les enquêtes associées, 

il doit contacter le/la co-président(e) syndical(e) du CNOPSST de son employeur. 



Négociations collectives / Santé sécurité 
 

La réglementation sur la violence au travail vise à restaurer le lieu de travail et à fournir des mesures 

préventives. Les employé(e)s plaignant(e)s et/ou mis(es) en cause peuvent être aidé(e)s par le Syndicat, 

mais du fait qu’il ne s'agit pas d'un grief ils/elles ne seront pas représenté(e)s par le Syndicat. 

Santé mentale 

Un programme est mis en place dans tous nos ministères. 

 

**********************************Fin du rapport********************************** 

Motion d’acceptation du Rapport 

Proposée par : Dorothy McRae 

Appuyée par : Jan Pennington 

Vote : Adoptée à l’unanimité  



Questions générales 

Comité des questions générales  
Réunion virtuelle du 17 avril 2021 

 
PARTICIPANT(E)S : 
  Audrey St. Germain – 4ème vice-présidente nationale exécutive - présidente 
  Jane McDonald – Directrice, Droits de la personne – secrétaire-archiviste 

Stéphane Scaramella – VPR- Ouest du Québec 
Stewart Spence – VPR - Manitoba, Nord-Ouest de l’Ontario et Nunavut 

  
1. Mot de bienvenue et buts de notre comité   

a. Audrey souhaite la bienvenue aux membres du groupe puis donne un bref 
aperçu des buts du Comité et passe en revue les points qui seront abordés ce 
matin. 

2. Suivi avec le Comité des finances et des communications à afficher sur le site 
Web du Syndicat de l’Agriculture :  

a. Le Comité des finances et des communications devrait procéder à l’affichage des 
articles suivants sur le site Web : 

i. Cadre politique sur les activités d’accueil – le Comité prend 
connaissance de la nouvelle politique en la matière.  

ii. Formulaires/formules – le Comité prend également connaissance de la 
modification apportée aux divers formulaires et autres formules utilisés 
pour les prix décernés en reconnaissance de longs états de service, et 
des suggestions avancées par les membres de la base. 

iii. Modification au site Web concernant l’affichage des prix de 
reconnaissance – le Comité est informé que cela est censé être fait par 
le Comité des communications. 

b. Recommandation : les articles devant être affichés sur le site Web ont été 
confiés au président du Comité permanent des communications à des fins de 
suivi. 

c. Le point sur les récompenses pour longs états de service au Conseil 
national (plaques) 

i. Le Comité recommande que la plaque décernée en reconnaissance 
des états de service au Conseil national soit remise à ceux/celles qui 
ne l’ont pas encore reçue ou dont le nom a été oublié : 
 

1. Fabian Murphy 
2. Marlene O’Neil 
3. Rob MacDonald 
4. Brad De Haan 
5. Dale Marianicz 

  
3.  Sondage sur les droits de la personne :  
a) Le point sur la liste des membres 

i) Une longue discussion porte sur la date à laquelle l’envoyer, et aussi s’il est 
pertinent de renvoyer ce sondage.  

ii) Envoi de la liste des membres aux sections locales, et   
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iii) Comment : attendre jusqu’aux AGA ~ 6-8 mois après le Congrès. 
(1) Le nouveau secrétaire pourra alors envoyer la liste à jour au/à la VPR et à Larry. 

iv) Organisation d’un concours donnant droit à une ‘fête pizza’ à la section locale 
gagnante. 

v) Inscrire quiconque a mis à jour ses coordonnées pour remporter un prix. 
vi) Réviser les questions, voire en ajouter, par exemple : Pour quelles raisons les 

membres ne veulent pas devenir délégués syndicaux. 
b) Pourquoi ne pas relancer le sondage durant le Congrès ?  

i) Promouvoir le sondage.  
ii) Que faire maintenant ? 
iii) Valeur d’une conversation au Congrès sur le sondage. 
iv) Avantage de procéder à un sondage durant le Congrès : obtention des résultats et 

réponses instantanées. Répartition des questions en petits groupes, possibilité de 
les examiner de façon plus approfondie. 

c) Examen du sondage. Prochaines étapes. 
d) Qu’avons-nous oublié dans ce sondage ?  

 
4. Résolutions sur les droits de la personne : 

Priorités : 
 
1. Qu’il soit procédé à l’élection d’un(e) 2ème directeur national/directrice nationale 
des droits de la personne lors du congrès national triennal  
 
ATTENDU QUE l'actuel article 3.2 du Titre 6 des Statuts du Syndicat de l'Agriculture stipule que 
le directeur national ou la directrice nationale des droits de la personne et son (sa) suppléant(e) 
sont mis(es) en candidature et élu(e)s par les délégué(e)s votant(e)s qui sont présent(e)s à 
chaque congrès national triennal régulier, et.  
 
ATTENDU QUE le directeur national ou la directrice national des droits de la personne et/ou 
son (sa) suppléant(e) peuvent démissionner entre les congrès et qu'il n'y a pas de deuxième 
suppléant(e) qui puisse accéder à l'un ou l'autre de ces rôles ; par conséquent, 
 
IL EST DÉCIDÉ QUE les délégué(e)s votant(e)s au congrès national triennal désignent et 
élisent un(e) deuxième suppléant(e) du directeur national/de la directrice nationale des 
droits de la personne après l'élection du directeur national/de la directrice nationale des 
droits de la personne et de son premier suppléant/sa première suppléante, et 
 
IL EST EN OUTRE DÉCIDÉ QUE si le directeur national/la directrice nationale des droits 
de la personne démissionne entre les congrès, le premier suppléant/la première 
suppléante accède à son poste ainsi laissé vacant, et que le deuxième suppléant/la 
deuxième suppléante assume le rôle de premier suppléant/première suppléante. 
 

Adoptée à l’unanimité par le Comité des droits de la personne - le 22 mars 2021 
Appuyée par le Comité des questions générales le 17 avril 2021 

 
3. Que le Comité des droits de la personne du Syndicat de l’Agriculture prenne 

part à l’administration du Fonds de justice sociale du Syndicat de 
l’Agriculture 
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ATTENDU QUE le Fonds de justice sociale du Syndicat de l'Agriculture a pour mandat 
d'appuyer les initiatives qui portent sur l'accès à des aliments salubres et abordables ; 
les possibilités de commercialisation des produits agricoles ; les conditions de travail 
sécuritaires ; l'accès à une éducation de qualité ; et les initiatives de lutte contre la 
pauvreté au Canada, et 
 
ATTENDU QUE le Fonds de justice sociale du Syndicat de l'Agriculture est administré 
par un comité composé du/de la vice-président(e) national(e) responsable des finances 
et des communications, de l'agent(e) d’administration du Syndicat de l'Agriculture et de 
trois autres membres nommés par l'Exécutif national, et 
 
ATTENDU QUE le Comité des droits de la personne du Syndicat de l'Agriculture a pour mandat de 

promouvoir et de faire connaître les questions touchant à l'équité et aux droits de la personne, et 

 

ATTENDU QU'aucun membre du Comité des droits de la personne du Syndicat de l'Agriculture ne fait 

partie du comité qui administre le Fonds de justice sociale du Syndicat de l'Agriculture ; par conséquent, 

 
IL EST DÉCIDÉ QU'un membre du Comité des droits de la personne du Syndicat 
de l'Agriculture soit nommé au comité qui administre le Fonds de justice sociale 
du Syndicat de l'Agriculture, et 
 
IL EST EN OUTRE DÉCIDÉ QUE ce membre soit choisi par le Comité des droits de 
la personne du Syndicat de l'Agriculture et que le Règlement 14(A) soit modifié 
comme suit : 
 

7.  Le Comité des droits de la personne du Syndicat de l’Agriculture élit un de 
ses membres pour siéger au comité chargé d’administrer le Fonds de justice 
sociale du Syndicat de l’Agriculture. 
 
Adoptée à l’unanimité par le Comité des droits de la personne - le 22 mars 2021 
Appuyée par le Comité des questions générales le 17 avril 2021  

  
  
 3. Que le directeur national/la directrice nationale des droits de la personne 

fasse partie de l’Exécutif national 
 

ATTENDU QUE les articles 9, 10 & 11 du Titre 6 des Statuts donnent à l’Exécutif 
national le pouvoir d’édicter les Règlements qui s’imposent pour la bonne conduite des 
affaires du Syndicat, d’attribuer des fonctions ou de congédier des employé(e)s du 
présent Syndicat, et lui confient la responsabilité des finances du présent Syndicat, et 
 
ATTENDU QUE les questions afférentes aux droits de la personne constituent une 
priorité pour le Syndicat, et 
 
ATTENDU QUE l’Exécutif national ne comprend peut-être pas de membres qui 
s’identifient comme appartenant à un groupe d’équité, et 
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ATTENDU QUE le directeur national/la directrice nationale des droits de la personne 
donnerait le point de vue des groupes d’équité dans le processus décisionnel de 
l’Exécutif national ; par conséquent,  
 
IL EST DÉCIDÉ QUE le directeur national/la directrice nationale des droits de la 
personne fasse partie de l’Exécutif national du Syndicat de l’Agriculture, et  
 
IL EST EN OUTRE DÉCIDÉ QUE l’article 2.1 du Titre 6 des Statuts soit modifié, à 
savoir qu’y soit inclus(e) le directeur national/la directrice nationale des droits de 
la personne, et que le nouvel alinéa 9 soit ajouté à l’article 5 du Titre 9 des 
Statuts, à savoir ‘d’assister à toutes les réunions de l’Exécutif national’. 
 
 Adoptée à l’unanimité par le Comité des droits de la personne – le 12 avril 2021 
 Réponse du Comité des droits de la personne : 
 Ont voté pour : Jane McDonald, Stewart Spence  

Se sont abstenus : Audrey St. Germain 
      Stéphane Scaramella  

 
4. Sensibilisation à la lutte contre le racisme pour les dirigeant(e)s élu(e)s du 
Syndicat de l’Agriculture 
  

ATTENDU QUE notre société et nos systèmes acceptent le racisme d'une manière que 

beaucoup de gens ne remarquent pas ou ne comprennent pas - que ce soit sur le lieu 

de travail, dans les écoles, les services de police, le système judiciaire, les soins de 

santé, les syndicats, etc., et 

ATTENDU QUE la lutte contre le racisme en est une à laquelle tout le monde doit 

prendre part, et que nous devons remettre en question nos préjugés inconscients et 

faire partie de la solution, et 

ATTENDU QUE pour vraiment comprendre le problème du racisme, nous devons le 

regarder en face et reconnaître qui en subit les conséquences - Autochtones, Noirs et 

personnes racisées - et qui en bénéficie, consciemment ou non, et 

ATTENDU QUE tout un chacun doit avoir la possibilité de réfléchir et d'apprendre le 

rôle qu'il peut jouer dans le démantèlement de cette forme d'injustice ; par conséquent, 

IL EST DÉCIDÉ QUE les dirigeant(e)s élu(e)s aux niveaux local, régional et 

national suivent la formation de l'AFPC sur la lutte contre le racisme dans les six 

mois suivant leur élection ou dès le premier cours disponible, et qu’une copie 

des noms et des cours suivis soit remise au Syndicat de l'Agriculture et, tous les 

deux ans, au Conseil national. 
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Adoptée à l’unanimité par le Comité des droits de la personne – le 22 mars 2021 
Recommandation de modification à la période durant laquelle ladite 
formation soit être suivie, soit ‘durant la première moitié de leur mandat’. 
 
Recommandation de modification à la résolution appuyée par le Comité des 

questions générales. 
Résolution appuyée par le Comité des questions générales - le 17 avril 2021 
 

5. Que soit augmenté le financement du Comité national des droits de la personne  
 

ATTENDU QUE le financement du Comité des droits de la personne n'a pas changé 
depuis au moins six (6) ans, et que les coûts liés aux déplacements, à l'hébergement, à 
la location de salles et aux services d'interprétation continuent d'augmenter, et 
 
ATTENDU QU’il incombe notamment aux représentant(e)s régionaux(ales) de se 
rendre aux AGA locales sur demande ainsi que de participer aux colloques régionaux, 
et   
 
ATTENDU QUE nous voulons constamment promouvoir les droits de la personne et 
nous mettre à la disposition de tous les membres de notre Syndicat, et 
 
ATTENDU QUE des fonds supplémentaires permettront à nos représentant(e)s 
régionaux(ales) de se rapprocher de leurs sections locales et de leur offrir un meilleur 
soutien dans le domaine des droits de la personne ; par conséquent, 
 
IL EST RÉSOLU QUE le financement réservé aux réunions nationales soit porté 
de 27 000 $ à 28 500 $ par an, et que le financement affecté aux activités 
régionales passe à 10 000 $ par an. 

 
Adoptée à l’unanimité par le Comité des droits de la personne par courriel le 15 

avril 2021 
A voté pour : Jane McDonald  
Se sont abstenus : Audrey St. Germain 
        Stéphane Scaramella 

     Stewart Spence 
 

6. Que soit élu(e) un directeur/une directrice/un directeur suppléant/une directrice 
suppléante dans les huit (8) mois suivant le congrès triennal  
 

ATTENDU QUE le(la) directeur(trice) national(e) des droits de la personne et/ou son 
(sa) suppléant(e) pourrait quitter leur poste au Comité avant le prochain congrès 
triennal, et 

 
ATTENDU QUE le Comité des droits de la personne n'aurait pas de directeur/directrice 
suppléant(e) si cela se produisait dans les six (6) mois précédant le prochain congrès 
triennal, et 



Questions générales 

 
ATTENDU QUE le Comité est extrêmement occupé par les événements liés au congrès 
et qu'il serait difficile d'organiser et de diriger une élection nationale dans le court laps 
de temps précédant le congrès, et d'être en mesure de mettre la personne concernée 
au courant du travail du Comité ; par conséquent, 
 
IL EST RÉSOLU que le directeur et/ou la directeur suppléant(e) du Comité des 
droits de l'homme soient élu(e)s parmi les rangs des représentant(e)s 
régionaux(ales) du Comité des droits de la personne, et par eux/elles, si le 
prochain Congrès triennal a lieu dans huit (8) mois ou moins. 

 
IL EST EN OUTRE DÉCIDÉ QUE le Règlement 14(A) soit modifié, à savoir qu’y soit 

ajouté :  
 

8. Le Comité des droits de l'homme élit parmi les représentant(e)s 
régionaux(ales) son/sa directeur(rice) et/ou son directeur/sa directrice 
suppléant(e) si ces postes sont vacants dans les huit (8) mois ou moins du 
congrès triennal. 
 
Adoptée à l’unanimité par le Comité des droits de la personne - le 12 avril 2021 
Appuyée par le Comité des questions générales - le 17 avril 2021  

  
 

7. Révision de l’article 2 du Titre 11 des Statuts 
 

ATTENDU QUE le directeur suppléant national/la directrice suppléante nationale des 
droits de la personne a été nommé(e) délégué(e) au Congrès triennal de 2017 ; par 
conséquent, 
 
IL EST DÉCIDÉ QUE l'article 2 du Titre 11 des Statuts soit modifié pour refléter cette 
décision du Congrès triennal de 2017, et  
 
IL EST EN OUTRE DÉCIDÉ QUE le Comité des droits de la personne du Syndicat de 
l'Agriculture élise un(e) délégué(e) supplémentaire pour le Congrès national triennal 
parmi ses membres. 

 
Article 2 
Le congrès national du présent Syndicat se compose des délégué(e)s accrédité(e)s des 
sections locales, des dirigeant(e)s du Conseil national du présent Syndicat et d’un(e) 
délégué(e) du Comité des droits de la personne du Syndicat de l’Agriculture 
 
Version révisée de l’Article 2  

 

Le congrès national du présent Syndicat se compose des délégué(e)s accrédité(e)s des 
sections locales, des dirigeant(e)s du Conseil national du présent Syndicat, du directeur 
suppléant/de la directrice suppléante des droits de la personne, et d’un(e) délégué(e) 
du Comité des droits de la personne du Syndicat de l’Agriculture. 



Questions générales 

  

Adoptée à l’unanimité par le Comité des droits de la personne - le 12 avril 2021 

 
Ont voté pour : Jane McDonald, Stéphane Scaramella 
Se sont abstenus : Audrey St. Germain 
         Stewart Spence 
 

8. Que soit augmentée la participation des membres du Comité national des droits 
de la personne aux activités régionales  

 
ATTENDU QUE les membres du Comité national des droits de la personne sont 

passionnés par la promotion des questions d'équité au sein du mouvement syndical en 

général, et  

ATTENDU QUE la participation de membres du Comité national des droits de la personne 

à des événements régionaux tels que les réunions du Conseil régional de l'AFPC, les 

congrès régionaux de l'AFPC, les congrès des fédérations provinciales et territoriales du 

travail, contribue à favoriser le réseautage entre la région et le Syndicat de l'Agriculture, 

ainsi qu'à offrir des possibilités de formation et d'expérience pour aider à former des 

militant(e)s qui s'intéressent aux droits de la personne, et  

ATTENDU QUE les membres qui participent à ces événements peuvent aider à 

promouvoir et à défendre les questions liées aux droits de la personne à l'échelle régionale, 

et 

ATTENDU QUE les réunions des conseils régionaux de l'AFPC, les congrès régionaux de 

l'AFPC, le Comité régional des droits de la personne de l'AFPC et les congrès des 

fédérations provinciales/territoriales du travail sont ouverts aux observateurs et 

observatrices, aux frais de la personne qui y assiste ; par conséquent, 

IL EST DÉCIDÉ QUE le Syndicat de l'Agriculture verse un montant maximal de 500 $ aux 

représentant(e)s régionaux(ales) du Comité national des droits de la personne pour qu'ils 

(elles) participent en tant qu'observateurs ou observatrices à des événements régionaux, 

notamment les conseils régionaux de l'AFPC, les congrès régionaux de l'AFPC, le Comité 

régional des droits de la personne de l'AFPC, les congrès de la Fédération du travail des 

provinces et territoires, et 

IL EST EN OUTRE DÉCIDÉ QUE ce droit soit accordé en fonction de chaque 

événement, avec une allocation maximale de 500 $ par année, et  

IL EST DE PLUS DÉCIDÉ QUE les membres qui assistent à des événements 

régionaux préparent un rapport résumant les activités en cours dans leur région, et 

que ledit rapport soit présenté au Comité national des droits de la personne.  

 



Questions générales 

Adoptée à l’unanimité par le Comité des droits de la personne - le 22 mars 2021 
Appuyée par le Comité des questions générales - le 17 avril 2021  
 

 
9.        Que la question des droits de la personne devienne un point permanent des 
ordres du jour  
 

ATTENDU QUE les questions relatives aux droits de la personne se posent à tous les 

niveaux du Syndicat, et 

ATTENDU QUE le fait d'avoir un point permanent à l'ordre du jour sur les droits de la 

personne donne l'occasion aux personnes siégeant aux réunions de discuter de 

questions relatives aux droits de la personne ; par conséquent,  

IL EST DÉCIDÉ QU'un point permanent sur les droits de la personne figure à l'ordre du 

jour de toutes les réunions de l'Élément (sections locales, colloques régionaux, Conseil 

national). 

 
Adoptée à l’unanimité par le Comité des droits de la personne - le 22 mars 2021 
Appuyée par le Comité des questions générales - le 17 avril 2021  
 

Toutes les résolutions soumises par le Comité des droits de la personne ont été examinées et 
seront incluses dans le présent Rapport du Comité des questions générales au Conseil pour le 
20 avril 2021. 
 
La séance est levée par Audrey St. Germain à 14 h 15 HAE. 
 
Proposée par Audrey St. Germain 
Appuyée par Jane McDonald 



Votes consignés 

 

 
 
 

National Council April 2021

Conseil National Avril 2021

Recorded Votes/Votes Consignés

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

Babuin, Dean 1 1 1 1 1 1 3 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1

Busaan, Jackie 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Carter, Tammy 1 1 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Cloutier, Jean 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Hunt, Sherry 1 1 1 1 1 1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Kaur, Dimpy 4 4 4 4 1 1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Lee, Terri 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

McDonald, Jane 1 1 1 1 2 4 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

McRae, Dorothy 1 1 1 1 1 2 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

NCR 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4

Olynyk, Randy 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Penninton, Jan 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1

Scaramella, Stéphane 3 1 1 1 1 1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Spence, Stewart 1 1 1 1 1 1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

St-Georges, Pat 1 1 1 1 1 1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

St-Germain, Audrey 1 1 1 1 1 1 2 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Zoller, Karen 1 1 1 2 1 1 3 3 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Dyck, Milton 1 1 1 1 1 1 1 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

  1=yes/pour    2=no/non    3=abstain/abstention   4=absent


